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Rumilly, le 3 octobre 2016 
 
 
 
  

� Arrêté municipal 
 

MODIFIANT LA CIRCULATION ET LE 

STATIONNEMENT DES VEHICULES A 

L’OCCASION DE LA FOIRE ANNUELLE 

DU 15 AU 16 OCTOBRE 2016. 
 

 

 
Nature  : 6.1. Police Municipale 
Arrêté n°  2016-189/T180 

Nos réf. : PB/DP/cc 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le Maire de RUMILLY , Haute-Savoie, 
 
VU les dispositions du Code Pénal, 
 
VU l’article R.411.8 du Code de la Route, 
  
VU les articles L.2213.1 et L.2213.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le règlement général de la circulation urbaine et les divers arrêtés s’y rapportant,  
 
VU la demande de la ville de Rumilly, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de mettre en place un périmètre sur le domaine public 
où pourront s’installer les exposants et les commerçants, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 er : Est autorisée la foire agricole de Rumilly, du  samedi 15 octobre 2016 au 
dimanche 16 octobre 2016, sur les parkings suivants  : parking du boulodrome, 
parking du gymnase de Monéry et parking non stabili sé rue de l’Industrie. 
 
Article 2  : Pour permettre l’installation d’un chapiteau et des infrastructures, le 
stationnement des véhicules sera interdit, à l’exception de ceux des services techniques, 
des organisateurs et des véhicules de secours : 
 

• parking du boulodrome, du lundi 10 octobre 2016 au mardi 18 octobre 2016, 
• parking du gymnase de Monéry et rue de l’Industrie, du vendredi 14 octobre 2016 au 

lundi 17 octobre 2016 à partir de 7 heures. 
 

Alinéa 2 : Les véhicules des adhérents du boulodrome pourront accéder sur une partie 
du parking jusqu’au jeudi 13 octobre 2016. 
 

Alinéa 3 : L’ouverture au public de ce chapiteau ne pourra avoir lieu qu’après la 
présentation à l’autorité municipale des documents, conformes et en cours de validité, 
relatifs à la sécurité des utilisateurs. 

 
Article 3  : Sont autorisés les défilés de cavaliers, de calèches et de tracteurs le dimanche 
16 octobre 2016 de 10 h à 12h30. Ils emprunteront l’itinéraire suivant : 
 

Pour les cavaliers et calèches 
Rue du Mont Blanc - avenue Gantin – rue Montpelaz - rue Charles de Gaulle – rue de la 
Résistance – place de l’Hôtel de Ville - rue Centrale et retour par rue Charles de Gaulle - 
rue Montpelaz - avenue Gantin et rue du Mont Blanc. 
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Pour les tracteurs 
Place des Anciennes Casernes - avenue Gantin - rue Montpelaz - rue Charles de Gaulle – 
rue de la Résistance – place de l’Hôtel de Ville - rue Centrale et retour par rue Charles de 
Gaulle - rue Montpelaz - avenue Gantin et place des Anciennes Casernes. 
 

Alinéa 2 : Il sera formellement interdit de couper le convoi qui sera escorté par les 
forces de l’ordre. La vitesse du convoi ne dépassera pas les 25 km/h. 

 
Article 4  : Les visiteurs stationneront leur véhicule place des Anciennes Casernes. Des 
panneaux indicateurs seront mis en place tout au long de la manifestation. 
 
Article 5  : Pour permettre aux visiteurs de se rendre sur le champ de foire en toute 
sécurité depuis la place des Anciennes Casernes, un cheminement pour piétons sera 
matérialisé par des barrières depuis le parking de l’entreprise CPF.  
 
Article 6  : Pour permettre l’accès aux services de secours, le stationnement sera  
strictement interdit devant et sur le chemin donnant accès au parking du boulodrome. 
 
Article 7  : Pour permettre l’installation d’une station de lavage pour les bestiaux participant 
au concours, la portion de voie située rue du Mont Blanc, entre l’entrée de l’usine CPF et 
l’impasse des Rosiers, sera interdite à la circulation du vendredi 14 octobre 2016 à partir 
de 14h jusqu’au dimanche 16 octobre 2016 à 20 heures. 
 

Alinéa 2 : A l’issue du lavage des bovins, cet espace sera réservé au stationnement des 
tracteurs tout au long du week-end. 

 
Article 8  : Est également autorisée l’installation de commerçants non sédentaires, le 
samedi 15 octobre 2016 dans les rues et places suiv antes :  

- avenue Gantin, entre l’avenue de la Gare et la plac e d’Armes, 
- place d’Armes, entre l’avenue Gantin et le giratoir e de la place d’Armes, 
- place Stalingrad et son parvis. 

 

Alinéa 2 : La place Stalingrad est essentiellement réservée aux commerçants inscrits  le 
matin même de la foire. Ces derniers devront être en possession des documents 
obligatoires en cours de validité relatifs à leur activité. 
 

Alinéa 3 : Les horaires suivants devront être scrupuleusement respectés : 
Les commerçants munis de leur autorisation de place devront s’installer entre 6h et 
7h30. Tout emplacement non occupé à 7h30 sera considéré libre et remis à la 
redistribution. 
Tous les commerçants devront avoir terminé le déballage de leurs marchandises à 
8h30 et avoir libéré les allées pour permettre aux pompiers de vérifier la conformité des 
allées en passant avec leur véhicule. 
Tous les emplacements devront être libres et propres pour 19 heures. 

 

Alinéa 4 : Le magasin Pivoine situé 22 avenue Gantin, en dehors du périmètre de la 
foire, est autorisé à déballer sur le trottoir devant son magasin. Pour des raisons de 
sécurité, la place de stationnement située devant son commerce sera neutralisée mais 
en aucun cas, la vente des articles ne se fera depuis la rue. Des barrières devront être 
installées afin que les clients puissent rester sur le trottoir. 
 

Article 9  : La circulation et le stationnement des véhicules, à l’exception de ceux des 
commerçants, seront interdits le samedi 15 octobre 2016 dès 5h dans les rues et 
places citées à l’article 8, pour permettre l’installation de leurs étalages. 
 

Alinéa 2 : L’avenue Gantin, la place d’Armes et la place Stali ngrad  seront 
réouvertes à la circulation des véhicules dès la fin du nettoyage, ce même jour. 
 

Alinéa 3 : Les véhicules venant du nord de la ville et se dirigeant vers le sud seront 
déviés par la rue des Terreaux. Pour des raisons de sécurité, les places de 
stationnement situées place d’Armes, face au numéro 10 seront neutralisées tout au 
long de la manifestation. 
L’accès à la gare est maintenu depuis le sud de la commune et les véhicules stationnés 
sur les lieux devront quitter leur emplacement également vers le sud. 
 

Alinéa 4 : Les véhicules débouchant de l’allée de la Gare devront marquer un arrêt 
absolu « stop » à l’intersection avec le giratoire de la place d’Armes. 
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Article 10  : Les véhicules devront obligatoirement emprunter le couloir qui leur est réservé 
et matérialisé place d’Armes, entre la rue Montpelaz et la rue des Terreaux. 
 

Alinéa 2 : La circulation des véhicules se fera au pas du piéton sur la portion de voie 
citée ci-dessus. 

 
Article 11  : Dans le périmètre de la foire, des espaces seront réservés aux véhicules de 
secours pour accéder aux habitations. Les commerçants qui s’installeront devant ces 
espaces seront expulsés immédiatement de la foire. La circulation des véhicules de 
secours devra pouvoir se faire d’un bout à l’autre de l’avenue Gantin et de la place 
d’Armes . Tout commerçant qui ne respecterait pas les limites de l’emplacement qui lui a 
été attribué et empêcherait la circulation des véhicules de secours, sera immédiatement 
expulsé.  
 

Alinéa 2 : Les commerçants ayant une place réservée place d’Armes sur l’espace de 
rencontre côté monument aux morts devront obligatoirement installer leur étalage 
derrière les quilles afin de permettre aux véhicules de secours de pouvoir circuler. 
Aucun article, aucune marchandise ou tout autre objet, quelque soit sa nature, ne 
pourront être posés sur le monument aux morts, ni appuyé contre celui-ci. Les escaliers 
situés devant le monument devront être également dégagés. 
 

Alinéa 3 : La circulation et le stationnement des véhicules sont strictement interdits sur 
le parvis place d’Armes et sur les pelouses.  

 
Article 12  : Tous les véhicules se trouvant dans le périmètre de la manifestation et gênant 
son déroulement feront l’objet d’un enlèvement et seront déplacés sur le parking de la 
Maison de l’Albanais. Les frais de l’opération seront à la charge du contrevenant. 
 
Article 13  : Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux de la foire par les Services 
Techniques de la ville de Rumilly. 
 

Alinéa 2 : La signalisation réglementaire nécessaire sera mise en place et maintenue en 
l’état par les services communaux. 

 
Article 14  : Messieurs le Commandant de la Gendarmerie de RUMILLY, le Chef de Poste 
de la  Police Municipale et la Directrice des Services Techniques de la ville sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de veiller à l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 15  : AMPLIATION sera transmise à : 

 

• Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie, 
• Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de RUMILLY, 
• Monsieur le Chef de Poste de la Police Municipale de RUMILLY, 
• Monsieur le Commandant du Centre de Secours de RUMILLY, 
• Monsieur la Directrice des Services Techniques, 
• Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Canton de Rumilly, 
• Le responsable du service culturel de la ville de Rumilly, 
• Service Commerce et Développement Economique, 
• SITOA, 
• La presse. 

 
 
 

Le Maire, 
 

 
Pierre BECHET 


